
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
DU C.D. 54 DE TENNIS DE TABLE 

 

Date et lieu : Vendredi 15 septembre 2006 à la Maison Régionale des Sports de Lorraine à 
TOMBLAINE 
 
Clubs présents ou représentés : AUDUN LE ROMAN A.S.T.T.,BACCARAT ABTT, BADONVILLER 
ANCERVILLER,  BLAINVILLE DAMELEVIERES ACBD , BLENOD CO, CHANTEHEUX MJC, 
CROISMARE , DIEULOUARD FJEP , DOMBASLE STT ,  ESSEY LES NANCY T.T, FLAVIGNY AS 
LUDRES,  FROUARD O.F.P., HEILLECOURT LR, HERIMENIL TT , HERSERANGE ASTT, JARNISY 
TT, JOLIVET FR, LAXOU CPN, LAY SAINT CHRISTOPHE AF, LONGUYON E.S.L., LUNEVILLE 
ALTT , MONTAUVILLE ANIM LOISIRS, NANCY ASPTT JARVILLE , NANCY SAINT EPVRE 
MJC,NANCY SLUC, NEUVES MAISONS TT , PONT A MOUSSON ASTT, SAINT MAX TTHR , 
SAINT NICOLAS DE PORT PPCP, SEICHAMPS EP, TOUL ASC ECROUVES, VANDOEUVRE MJC 
NOMADE, VILLERS LES NANCY COS, VILLERUPT THIL ETT. 
Excusés : Paul BILLANT, Hubert FOISSEY membres du CD, Jean Louis DIVER (FOUG) Alain 
CHABOISSIER (BRIEY) Didier MOREAU (VANDOEUVRE MGEN). 
 
C’est dans l’amphithéâtre Nelson Paillou de la Maison Régionale des Sports de Lorraine que s’est 
déroulée l’Assemblée générale 2006 du Comité Départemental de tennis de Table de Meurthe et 
Moselle. 
 
Après le pointage des clubs, la remise des annuaires et des documents pour cette réunion, le 
Président Patrick FORRETT ouvre la séance à 19 H : 34 clubs sont présents ou représentés sur 58. 
 
Le Président nous présente les excuses de M. Michel DINET, Président du Conseil Général de 
Meurthe et Moselle, de M. FUSS de Jeunesse et Sports représenté par Alain BAGLIOTTO, de Pierre 
BLANCHARD Président de la Ligue Lorraine de Tennis de Table représenté par Bernard RILLIARD. 

 

1 – Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 17 septembre 2005. 
Ce compte rendu est approuvé à l’unanimité. 

 

2 – Allocution du Président 
Le Président retrace l’activité du CD à travers des statistiques : 3692 licenciés contre 3846 en 2005, 
58 clubs. Le Président avait annoncé l’an passé que nous pourrions être bientôt 4000, il pense que 
cela est toujours possible et que ce chiffre symbolique aurait même pu être atteint cette année.  
En juin 2001, le nombre de licenciés avait dépassé les 3000 puisqu’il était de 3031.  
La bonne santé du CD se reflète avec 428 inscrits au Critérium Fédéral soit 40 % de l’effectif lorrain. 
 
Des salles spécifiques se sont implantées en Meurthe et Moselle à LAY SAINT CHRISTOPHE et 
CHANTEHEUX.  
Une salle de grande capacité sur NANCY soit 1600 M2 est prioritaire pour la FFTT depuis 2000 ; 
La professionnalisation du CD est représentée à travers 3 salariés : nos animatrices Marie France 
THILL, Vanessa THOUAILLE et notre « web master » Philippe HOTON. 
 
5 réunions du CD ont eu lieu. 1 réunion avec les clubs s’est déroulée en mai pour donner des 
explications sur le championnat et le fonctionnement démocratique de l’association. 
 
Plusieurs réunions de la commission sportive et de la commission technique se sont déroulées.  
Nous n’avons pas rencontré de problème d’arbitrage lors des compétitions départementales. 
 
La commission des jeunes donne toute satisfaction pour ses projets. 
 
La modification du championnat par équipe et la nouvelle formule du championnat individuel du 
Critérium Fédéral par catégories d’âge sont d’actualité. 
La nouvelle réglementation en matière d’arbitrage notamment en matière de certification médicale fait 
partie des préoccupations des joueurs. 
 
Nous pouvons féliciter Françoise LAPICQUE pour avoir réussi l’examen d’Arbitre National. 



La Meurthe et Moselle s’est classée 3ème lors des Inter-comités à BESANCON . NEUVES MAISONS 
se classe 11ème au Challenge National BERNARD JEU. 
Le département honore les pongistes méritants : Emmanuel NERENHAUSEN est allé en ¼ de finale 
en benjamins ; Dorian NICOLLE se trouve finaliste aux finales minimes en simple et en double ; Il a 
participé à des rencontres internationale en CROATIE et en CHINE ; 
 
La commission technique a organisé plusieurs stages et 2 sorties sous les couleurs du CD ; Les 
joueurs ont participé aux tournois de HASSELT en Belgique et à BESANCON ; 
Des actions ont été dirigées vers les instituteurs avec le Trophée des Ecoles qui a fait découvrir le 
Tennis de Table à plus de 1000 jeunes. 
 
Pour 2006 des nouvelles aides sont proposées : 

Dispositif du Pass’Loisirs de la CAF 
CAP SPORT 54 du Conseil Général 
CLUB 54 pour aider les athlètes de haut niveau 

 
Autres nouveautés à venir, l’extension attendue de la Convention collective nationale du sport qui 
s’imposera à tous les clubs employeurs et bien sur la modification dans la gestion de l’ex-FNDS avec 
la création du CNDS 
 
Un voyage est organisé en octobre à PARIS avec la Ligue Lorraine de Tennis de Table pour la 
Coupe du Monde. Le CD54 se joindra à cette opération pour envoyer ses meilleurs jeunes, les 
membres de la CDJ et des élus. 
 
Des tournois ont eu lieu à SEICHAMPS et à NANCY SAINT EPVRE  pendant la période estivale. 
 
Le Président remercie les membres du comité et des différentes commissions pour leur 
investissement tout au long de la saison. Il remercie plus particulièrement  Marie France THIL 
animatrice départementale. 
 
 
3 - Rapport moral de la saison préparé par Paul BILLANT, secrétaire général, excusé  
lu par Michèle LEONARD, secrétaire adjointe 
 
Bonjour à tous, 
Cette saison a vu la fin de l’édition et de la diffusion du bulletin « La Vie de nos pongistes » sur 
support papier, avec le numéro 134 et dernier. Il est remplacé par le site Internet du CD 54 où l’on 
retrouve tout sur la vie et l’activité pongiste de notre département. 
Ce fut un gros changement mais je crois qu’à notre époque, il était nécessaire de faire le saut. 
D’après les échos reçus des clubs, cette modification a été appréciée dans son ensemble t permet de 
mieux communiquer et de diffuser les informations à un plus grand nombre de personnes très 
rapidement. 
 
Autre changement important : la transmission des résultats des journées de championnat par Internet 
au lieu du Minitel. Ce fut une réussite totale qu’apprécient largement Claude BERNARDIN et Frédéric 
GIARDI. 
 
A notre dernière assemblée générale nous espérions passer le cap des 4000 licenciés, 
malheureusement ce n’est pas le cas. Pour la première fois cette année, le nombre de licences est en 
diminution de 154 soit moins 4 %. Ce petit frein à la progression du nombre de licences n’est pas très 
inquiétant pour notre département dans la mesure où cette baisse est due essentiellement à un club 
qui a manifesté son mécontentement auprès de la Ligue suite à une sanction en ne renouvelant pas 
ses licences promotionnelles. Pour la saison 2005-2006, le total des licences s’élève donc à 3692 
dont 1751 promotionnelles. La baisse de 15 % de licences promotionnelles soit 310 licences est 
compensée par une augmentation de 9 % des licences traditionnelles soit 156 licences. 
 
Avec la fusion de LABRY et de TT JARNY, nous sommes passé de 59 clubs à 58. FLAVIGNY et 
LUDRES ont fusionné et NANCY ASC à arrêter.  
Pour la saison qui va commencer ont peut déjà se réjouir de la création de deux nouveaux clubs avec 
la MJC HAUT DU LIEVRE et GEZONCOURT, en espérant que d’autres vont suivre. 



 
Pour en terminer avec les statistiques, les féminines représentent 27 % du total des licences du CD 
54 et seuls 6 clubs n’ont aucune féminine. 
Dans les clubs de plus de 100 licenciés on trouve : DOMBASLE 492, NEUVES MAISONS 410, 
LUNEVILLE 235, TOUL ECROUVES 218, BLAINVILLE 190, COS VILLERS 138 et NANCY 
SAINT EPVRE 132. 
 
Sur le plan sportif, on peut regretter la descente de l’équipe 1 du SLUC de PRO B en Nationale 1 et le 
non-réengagement de l’équipe 2 en Nationale 2 la saison prochaine, malgré leur bonne place en fin 
de championnat qui assurait leur maintien. Mais on notera avec satisfaction le maintien de NEUVES 
MAISONS en Nationale 3 ainsi que l’accession de l’équipe féminine de NEUVES MAISONS en 
Nationale 2 et celle de l’entente DOMBASLE SEICHAMPS EN Pr2 Nationale féminine. On regrettera 
le retour de l’AL TOUL en Pré-nationale à mi-saison et celui de l’équipe féminine de NANCY SAINT 
EPVRE en Régionale 1. 
 
Nos équipes championnes ont été BLENOD en D1, VANDOEUVRE MGEN en D2 et PONT A 
MOUSSON en D3. 
 
Nos champions individuels ont été Florian LAMARRE en benjamin, Alix GOUHIER en benjamine, 
Emmanuel NERENHAUSEN en minime garçon, Anaëlle NERENHAUSEN en minime fille, Loïc 
LOURACO en cadet, Anaëlle NERENHAUSEN en cadette, Bartosz SAWICKI en junior garçon, 
Emma SANCHEZ en junior fille, David JACQUOT en senior, Audrey CAPDEVILLA en senior.  
Dorian NICOLLE étant en Autriche avec l’équipe de France n’a pas pu défendre son titre aux 
championnats de Lorraine. Par contre, il a participé aux Championnats de France et termine vice-
champion de France en simple et en double minime. 
 
Avant d’en terminer, je remercie tous les clubs qui ont organisé les épreuves départementales, 
régionales ou nationales ainsi que tous les membres du Comité Directeur pour leur investissement 
dans le CD 54 au cours de cette saison sans oublier Marie France THILL  notre assistant associatif 
départemental. 
Merci d’avoir été aussi attentifs et je vous souhaite de passer une bonne soirée. 
Le compte rendu-moral est voté à l’unanimité 
       

4 – Elections complémentaires au Comité Directeur (6 postes pour le collège général – 1 pour le 
collège féminin) 
Seuls 2 candidats se sont présentés sur le poste collège général : Jean Marie DEPARDIEU 
(Vandoeuvre MJC Nomade) et Fernand DIEBLING (Pont à Mousson TT) 
1 candidate sur le poste collège féminin : Olivia LOURACO (Dombasle TT). 
Le vote a eu lieu ; l’assemblée dispose de 142 voix. 
Les trois candidats ont obtenus 142 voix et sont élus à l’unanimité. 
 
5 – Rapport financier et budget prévisionnel 
Le trésorier Franck SIGWALT commente les chiffres qui figurent dans le bilan financier de la saison 
du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006 adressé à tous les clubs. Le compte de résultat est excédentaire de 
2.75 €. 
 
Rapport des vérificateurs aux comptes (Bernard RILLIARD et Dominique STAUFFER). 
 
Il présente aussi le budget prévisionnel et donne toutes explications nécessaires. 
Le compte rendu financier et le budget prévisionnel sont votés à l’unanimité. 
 
6 – Vœux des clubs 
 
Seul le club d’AUDUN LE ROMAN a déposé trois questions d’ordre sportif. Les réponses sont 
apportées soit par le président, soit par les responsables des commissions. 
 
7 – Rapport des différentes commissions 
 
Le rapport de la commission sportive est commenté par Claude BERNARDIN 
- Il relate la hausse de 12,6 % du nombre d’inscrits au Critérium Fédéral 
- 151 équipes étaient inscrites lors de la phase 2 du championnat par équipes 



- Aux finales individuelles seniors le nombre de joueurs a chuté (236 en 2004 contre 125 en 2006). 
- Par contre aux finales individuelles jeunes le nombre a augmenté (197 en 2004 et 219 en 2006) 
 
Claude BERNARDIN présente la nouvelle pyramide du championnat par équipe pour la 2ème phase 
de la saison 2006/2007. 
Autres épreuves : Coupe du CD : 59 équipes inscrites 
Critérium féminin : 9 équipes engagées 
Critérium loisirs : 14 équipes ont participé à ce nouveau championnat. 
Au niveau règlement : dans une équipe de 6 joueurs les 2 mieux classé doivent se trouver dans le 
groupe A. Le moins bien classé en groupe B 
Remise à zéro du brûlage pour tous les échelons à mi-saison 
 
Le rapport de la commission technique est présenté par Didier LAMM 
Il relate les différentes formations de cadres  
La Commission Départementale Jeunes travaille sur les incivilités et projette de sensibiliser les 
jeunes sur les règles de l’arbitrage ; 
Dans le cadre de la détection, plusieurs manifestations ont été organisées : 
Journée départementale de détection avec 43 participants de 7 clubs 
1 challenge jeunes avec 47 participants de 6 clubs 
Groupe départemental de détection avec 4 regroupements de 10 à 12 enfants 
 
Un projet FFTT pour les 6 ANS, le CD 54 est retenu comme département pilote. 
 
 
 
L’assemblée générale se termine à 21h45 par le verre de l’amitié. 
 
 
 Michèle LEONARD      Patrick FORRETT 
 Secrétaire générale adjointe     Président 


